
















Politique de gestion des terres communautaires à vocation commerciale et industrielle 

PROCÉDURE 

6.5. Lorsqu'un lot d'une zoi1e DC n'est pas occupé et que le Conseil décide de le rendre 
disponible, il en informe les Hurons-Wendat par avis écrit affiché au Centre 
administratif du Conseil et au bureau de poste de Wendake et publié sur le site 
internet de la Nation huronne-wendat et via la liste d'envoi des courriels des 
membres de la Nation. (rés. 61 19: 7 déc 2009) 

6.6. L'avis mentio1me aux Hurons-Wendat qu'ils disposent de quinze (15) jours à 
compter de la date de l'avis pour manifester leur intérêt auprès du Conseil à utiliser le 
lot communautaire. Il mentionne également le numéro du lot disponible de même 
que sa superficie et indique le lieu et la date limite de réception des demandes. (rés

6119: 7 déc2009) 

6.7. Les personnes qui souhaitent utiliser le lot communautaire doivent en aviser le 
Conseil en remplissant le formulaire intitulé Demande d'octroi d'un permis 

· d'utilisation sur un !or non occupé ou à être transféré prévu à l'annexe B, incluant un
sommaire exécutif du projet d'affaires. (rés. 6119: 7 déc 2009) 

6.8. À l'expiration du délai de quinze (15) jours visé au paragraphe 6.6, le Conseil 
transmet au Comité toutes les demandes reçues pour qu'il les évalue. (rés. 6119: 7 déc 20091

6.9. Le Comité n'évalue que les demandes: 

A) Présentées par une perso1me admissible ;

B) Reçues dans le délai prescrit et accompagnées du formulaire prévu à l'annexe
B de la présente politique dûment complété;

C) Présentées avec un sommaire exécutif du projet; (1es. 6119: 7 déc 2009) 

D) Présentant un projet qui peut être réalisé sur la superficie de terrain disponible
et qui est certifié conforme aux règlements administratifs du Conseil par le
directeur des services techniques du Conseil;

6.1 O. Toutes les demandes doivent être traitées justement et équitablement par le Comité. 
Le Comité effectue une présélection des projets et retient ceux qui sont conformes 
aux règles environnementales et de zonage applicables et qui sont susceptibles 
d'entraîner des retombées économiques pour la communauté. (rés. 6119; 7 déc 2009)

6.10.1 Le Comité informe tous les demandeurs du résultat de la présélection quant à 
leur demande et, dans le cas des demandes retenues, requiert dans un délai 
maximal de trente (30) jours la transmission d'un plan d'affaires complet y 
incluant un croquis d'implantation des constructions projetées pour 
analyse. (rés. 6119: 7 déc 2009) 

6.11. Le Comité évalue, sur un total de cent (100) points, chacune des demandes retenues 
lors de la présélection et pour lesquelles un plan d'affaires complet, y incluant un 
croquis d'implantation des constructions projetées, a été transmis dans le délai 
imparti selon la pondération et les critères suivants: (rés. 6119: 7 déc 2009) 

A) Aspect économique :/ 30

- La rentabilité et la viabilité du projet;
- Les perspectives à long terme;
- L'investissement en propre du promoteur;
- La structure financière du projet;
- La capacité d'associer le financement;
- Les retombées sur la communauté et les effets d'entraînement, emplois durables et

de qualité.
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